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(54) Tourbillon bi-axial pour pièce d’horlogerie, notamment montre-bracelet

(57) Le tourbillon comprend une première cage (A)
contenant le balancier (10) et le pignon d'échappement
(11), la cage (A) effectuant sa rotation selon un axe (A1)

coïncidant avec l'axe de balancier, et étant logée à l'in-
térieur d'une deuxième cage (B) effectuant sa rotation
selon un axe (A2) perpendiculaire à l'axe (A1).
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Description

[0001] En fonctionnement, la marche d'une pièce
d'horlogerie n'est pas la même lorsque celle-ci est en
position verticale ou en position horizontale. Une montre
de poche peut par exemple être réglée assez facilement
car elle est placée la plupart du temps en position ver-
ticale. Le réglage effectué dans cette position pourra
être réalisé facilement, et il sera possible de rester à une
variation de 0 à 1 seconde par jour. En revanche, si l'on
place la montre de poche en position horizontale, c'est
à dire posée par exemple sur une table, on remarquera
que la variation de marche sera alors d'environ 10 se-
condes par jour.
[0002] Une montre-bracelet est en général portée en
position horizontale. Cependant, suivant le porteur, la
position moyenne de la montre peut varier considéra-
blement. Si par conséquent elle est réglée en position
horizontale, elle pourra, dans certains cas, montrer une
variation de marche relativement importante.
[0003] Le but de la présente invention est de suppri-
mer cet inconvénient et de proposer d'équiper une pièce
d'horlogerie avec un tourbillon bi-axial fonctionnant se-
lon deux axes perpendiculaires.
[0004] Le tourbillon bi-axial pour pièces d'horlogerie,
notamment pour montre-bracelet, est caractérisé en ce
qu'il comprend une première cage contenant le balan-
cier et le pignon d'échappement, la cage effectuant sa
rotation selon un axe, et étant logée à l'intérieur d'une
deuxième cage montée rotativement dans des loge-
ments, la deuxième cage effectuant sa rotation selon un
autre axe perpendiculaire à l'axe de la première cage.
[0005] La cage contenant le balancier présente un pi-
gnon de secondes muni d'une denture, laquelle engrai-
ne avec une roue dentée fixe solidaire de la platine de
la pièce d'horlogerie. Le pignon des secondes et l'axe
du balancier peuvent présenter un axe commun corres-
pondant à l'axe de rotation de la cage.
[0006] Le tourbillon présente une deuxième cage en-
grainée par le pignon solidaire de la roue de centre selon
un axe perpendiculaire à l'axe de la première cage.
[0007] Le fonctionnement du tourbillon bi-axial peut
être combiné avec un mécanisme d'affichage rétrogra-
dant indiquant sur une échelle linéaire adjacente au
tourbillon la seconde ou le temps en minutes nécessaire
à une rotation complète du tourbillon.
[0008] Le dessin représente, à titre d'exemple, un mo-
de d'exécution d'un tourbillon bi-axial, objet de l'inven-
tion.
[0009] Dans le dessin :

• la figure 1 est une vue en perspective d'un tourbillon
bi-axial,

• la figure 2 est une vue de dessus du tourbillon de
la figure 1 monté sur la platine d'une montre,

• la figure 3 est une coupe du tourbillon des figures
1 et 2 selon l'axe du balancier.

[0010] Le tourbillon bi-axial décrit ci-dessus en regard
des figures 1 à 3 du dessin a été développé pour une
montre-bracelet. Cette utilisation n'est cependant pas
limitative, et le tourbillon peut être utilisé pour équiper
des montres de poche ou des pendulettes.
[0011] Lors du fonctionnement d'une pièce d'horloge-
rie, on constate que la variation de la marche de la pièce
n'est pas la même en position verticale qu'en position
horizontale. Si un réglage du balancier est effectué en
position horizontale et que la pièce d'horlogerie reste
dans cette position, on pourra atteindre une variation de
marche de 0 à une seconde par jour. Si l'on place la
pièce d'horlogerie en position verticale, la variation
pourra alors atteindre environ 10 secondes par jour.
L'homme de l'art comprend immédiatement que l'utili-
sation d'un tourbillon qui tourne sur deux axes permettra
de remédier à cette différence de marche.
[0012] Le tourbillon bi-axial décrit en regard des figu-
res 1 à 3 du dessin comprend une cage-tourbillon con-
ventionnelle A placée dans une autre cage B qui elle-
même tourne sur deux pivots 1 et 2. La cage tourbillon
A pivote en rotation sur l'axe C à l'intérieur même de la
cage B. Prise indépendamment, la cage A tourne libre-
ment dans la cage B.
[0013] Le pignon de secondes 3 de la cage tourbillon
A est prolongé en dehors de la cage. I1 engraine avec
la roue de moyenne 4 (figure 2) qui est solidaire de la
platine 5, donc fixe. La rotation de la cage extérieure B
est donc effectuée par le pignon de secondes 3 qui fait
tourner ladite cage sur les pivots 1 et 2.
[0014] Dans la figure 3, on a représenté la cage et son
mécanisme d'entraînement, ainsi qu'une partie du sys-
tème réglant, selon une coupe par l'axe commun A1 de
la cage et du balancier. Le système réglant de la montre-
bracelet comprenant le balancier 10 et le pignon
d'échappement 11, est logé dans une cage A, dont le
pont supérieur présente un pignon de secondes 13 muni
lui-même d'une denture 14 laquelle engraine avec la
roue fixe 4. Cette cage A est fixée de manière rotative
sur un plateau 15 qui est solidaire de la roue de seconde
16 laquelle engraine avec le pignon 11. La cage B est
montée rotativement entre deux pierres-glaces 17 et 18
disposées dans les logements prévus à cet effet. L'axe
de rotation du pignon 20 est l'axe A2.
[0015] En fonctionnement, il en résulte ceci :

• Une rotation autour de l'axe A1 par l'engrainement
du pignon 13 et la roue fixe 4.

• Une rotation autour de l'axe A2 par l'engrainement
du pignon 20 solidaire de la cage B et de la roue de
centre 23.

[0016] Le mouvement résultant de ces deux rotations
qui s'exécutent simultanément s'étend dans un espace
à trois dimensions par rapport à un système de référen-
ce fixe.
[0017] Le tourbillon selon un axe est à la montre de
poche ce que le tourbillon des figures 1 à 3 est à la mon-
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tre-bracelet. C'est à dire que si le premier lisse les er-
reurs de réglage dans la position verticale, le second a
pour but de lisser les erreurs de réglage des positions
verticale et horizontale.
[0018] La raison d'être d'un tourbillon est de lisser tou-
tes les erreurs de marche dans la position verticale de
la montre (en général montre de poche). Lorsqu'on met
un tourbillon sur une montre-bracelet, la position
moyenne au porté est horizontale. Dans cette position,
le tourbillon n'a aucun pouvoir sur la marche de la mon-
tre. C'est pourquoi le tourbillon bi-axial des figures 1 à
3 lisse les erreurs de marche dans toutes les position
étant donné qu'il tourne sur deux axes, autant vertical
qu'horizontal.
[0019] Le tourbillon bi-axial qui vient d'être décrit sera
placé sous le cadran, et son fonctionnement selon les
deux axes A1 et A2 pourra être examiné par l'utilisateur.
Le tourbillon effectue une rotation complète en 8 minu-
tes, et l'examen de son fonctionnement est intéressant
et plaisant. Le tourbillon bi-axial peut être combiné avec
un affichage de la seconde ou /et un affichage corres-
pondant à la durée de rotation complète sur une échelle
linéaire allant de 1 à 8 minutes. Les affichages mention-
nés ci-dessus seront avantageusement effectués au
moyen d'un mécanisme d'affichage rétrogradant décrit
dans le brevet suisse N° .. ( D 0535/03) au nom du titu-
laire.

Revendications

1. Tourbillon bi-axial pour pièce d'horlogerie, notam-
ment montre-bracelet, caractérisé en ce qu'il com-
prend une première cage (A) contenant le balancier
(10) et le pignon d'échappement (11), la cage (A)
étant logée à l'intérieur d'une deuxième cage (B)
montée rotativement dans des segments (17,18),
la cage (B) effectuant sa rotation selon un axe (A2)
perpendiculaire à l'axe de rotation de la première
cage (A1).

2. Tourbillon bi-axial selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la cage (A) présente un pignon de
secondes (13) muni d'une denture (14), laquelle en-
graine avec une roue dentée fixe (4) solidaire de la
platine de la pièce d'horlogerie.

3. Tourbillon bi-axial selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que le pignon de secondes (13) et l'axe
de balancier correspondent à l'axe de rotation (A1)
de la cage (A)

4. Tourbillon bi-axial selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la deuxième cage (B) est engrai-
née par un pignon (20) solidaire de la roue de centre
(23) selon l'axe (A2).

5. Tourbillon bi-axial selon la revendication 1, carac-

térisé en ce que son fonctionnement est combiné
avec un mécanisme d'affichage rétrogradant indi-
quant sur une échelle linéaire adjacente au tour-
billon la seconde et /ou le temps en minutes néces-
saire à une rotation complète du tourbillon.
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